
INFORMATION SUR L'IMPÔT SUR LE REVENU 

Fonds des services de santé (FSS) – Lorsque vous remplissez le formulaire sommaire RL 2022, veuillez utiliser la 
masse salariale totale de 1 800 000 $ et le taux du FSS de 2,00 %. Voici une image de ce à quoi devrait ressembler 
votre résumé de la RL pg.2 Contribution au fonds des services de santé. 

Ligne 28 – La masse salariale totale du district = 1,800,000.00 

Ligne 30 – La masse salariale de votre église (bordereaux RL, case A) 

Ligne 34 – Idem que la ligne 30 

Ligne 36 – Taux de cotisation déterminé par le salaire total dans le DSL – 2.00 

Ligne 37 – La masse salariale de votre église x 2.00% 

Ligne 38 – Total des cotisations mensuelles que vous avez versées à RQ pour FSS en 2022 

Ligne 39 – La différence entre les lignes 37 et 38, soit un paiement excédentaire, soit un montant à payer 
 
Par exemple, si votre église a une masse salariale totale de 40 000 $ pour 2022, vous devez inscrire 40 000 $ aux 
lignes 30 et 34. Le montant total dû au titre du FSS en 2023 est de 40 000 $ x 0,02 = 800, à inscrire à la ligne 37. 
Pendant toute l'année, vous avez payé 70 $ par mois pour le FSS : inscrivez 70 $ x 12 = 840 à la ligne 38. La 
différence entre les lignes 37 et 38 est 800 - 840 = - 40, et ce remboursement total pour 2023 est ensuite inscrit à la 
ligne 39. 
 
Il est important d'inscrire la masse salariale totale du DSL à la ligne 28 et d'utiliser le taux de cotisation de 2% pour 
calculer votre cotisation au FSS, car sinon, en novembre/décembre 2023, vous recevrez une facture, avec intérêts, de 
Revenu Québec pour le FSS que vous devez. Le FSS est calculé par entreprise, et comme vous le savez peut-être, en 
raison de la structure de l'ACM, toutes les églises du DSL opèrent toutes sous le même numéro d'entreprise.  
 
Pour 2023, le taux de FSS que nous utiliserons pour le district sera calculé sur la base de la masse salariale totale de 
2 000 000 $, ce qui nous donne un taux de 2,07%. Voir l'image à la page suivante pour plus de détails sur la façon 
dont ce taux est calculé. 
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Revenu imposable (avantages collectifs) – Les lois canadiennes et provinciales diffèrent quant à ce qui est 
considéré comme un revenu imposable provenant des avantages collectifs payés par l'employeur. Je vous ai fourni 
un tableau pour vous aider à déterminer quels avantages doivent être imposés et déclarés sur les feuillets T4 et RL1 
de vos employés. 

Résumé du T4 et RL – Veuillez envoyer une copie de vos résumés T4 et RL pour 2022 au bureau du district. Si vous 
envoyez une copie numérique, veuillez l'envoyer à ma nouvelle adresse courriel finance@districtstlaurent.ca , ou 
vous pouvez envoyer une copie physique par la poste au bureau du district (3190, rue Delaunay, Laval, QC H7L 5E1).  

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Revenu Québec (RQ) – Au cours de l'année dernière, le district a assumé le rôle d'effectuer les paiements pour tout 
avis de cotisation pour tout compte RS dans notre dossier. Au cours de la semaine prochaine, j'enverrai des factures 
aux églises pour les paiements que nous avons effectués au nom de votre compte RS. J'inclurai l'avis de cotisation, 
ainsi que la date du paiement, avec la facture. De même, si nous avons reçu un remboursement pour votre compte 
RS, vous recevrez un chèque de la part du DSL à ce titre, ainsi qu'un relevé de compte. Si votre compte RS comporte 

mailto:finance@districtstlaurent.ca


à la fois des paiements et des remboursements, je vous enverrai un relevé de compte avec votre facture ou votre 
chèque. 

Paiements DAS - La fréquence des paiements DAS (déduction à la source) est toujours bimensuelle, alors n'oubliez 
pas d'effectuer ces paiements avant le 10 et le 25 du mois. J'encourage toutes nos églises à faire leurs paiements en 
ligne cette année. La plupart des banques ont dans leur section de paiements en ligne la possibilité de faire des 
paiements à Revenu Québec. Pour les églises qui envoient encore des chèques, je vous encourage à parler à votre 
banque pour établir vos paiements de DAS avec elle. Je ferai un suivi auprès des églises qui ont déclaré faire leurs 
paiements par chèque à ce sujet tout au long de l'année. 

Rapports financiers RF50 et RF25 – C'est encore le moment de l'année où nous fermons les livres de l'année 
précédente (2022) et produisons notre rapport consolidé pour l'Alliance au Québec. 

J'ai joint les formulaires mis à jour des rapports financiers annuels RF-50 et RF-25, ainsi que le guide RF-50. Veuillez 
remplir le formulaire approprié et me le renvoyer au plus tard le 31 mars 2023 ! (Le plus tôt sera le mieux). 

Assurances Wawanesa – Wawanesa continue d'être notre fournisseur de prestations pour l’assurance maladie 
privée. Veuillez noter que les taux peuvent changer, car notre contrat de 27 mois se terminera en mars 2023. Je vous 
informerai dès que je saurai s'il y a des changements dans les primes mensuelles payées par votre église.   

N'oubliez pas de nous informer de tout changement dans la situation de vos employés, afin que nous puissions 
nous assurer qu'ils bénéficient des avantages appropriés. Il peut s'agir d'une augmentation ou d'une diminution de 
salaire, ou de changements concernant leurs personnes à charge ou leur statut d’état matrimonial. Si de nouveaux 
employés sont embauchés dans votre église, veillez à me contacter pour mettre en place leur régime d'avantages 
sociaux le plus rapidement possible afin d'éviter une demande tardive. 
 
Assurances pour administrateurs et dirigeants (D et O) – Vous recevrez sous peu votre facture annuelle pour 
l'assurance D et O. Vous remarquerez une augmentation de 75 $ sur votre facture de 2023, qui est due à 
l'augmentation du coût de cette assurance. La couverture de votre église est de 2 000 000 $.  
 
La paie – Si vous avez besoin d'aide pour calculer la déduction pour le personnel de votre église pour l’année 2023, 
veuillez s’il vous plait m'envoyer un courriel avec le salaire brut et le montant de leur crédit d'impôt personnel (le 
montant sur leurs formulaires TD1). J’aurai besoin de savoir aussi si vous calculez le logement du clergé à la source.  

Le taux de la CNESST pour 2023 est de 1,26 % - Il s'agit uniquement des membres du personnel non pastoral. 

Modifications des primes et des taux pour 2023: 

Virements électroniques – Veuillez noter que vous pouvez envoyer tout paiement ou don pour votre église ou votre 
nouvelle œuvre au district par virement électronique en utilisant la nouvelle adresse électronique : 
dons@districtstlaurent.ca. N'oubliez pas qu'il est essentiel d'indiquer dans la section des commentaires du virement 
électronique la destination du paiement, ou si vous préférez, vous pouvez m'envoyer un courriel séparé indiquant la 
désignation des fonds. Cela me permet de comptabiliser correctement toutes les sommes qui me parviennent. Pour 
les nouvelles œuvres, veuillez communiquer la nécessité de désigner les fonds du virement électronique sur votre 
compte, en demandant à vos donateurs d'écrire le nom de votre nouvelle œuvre dans la section des commentaires. 

Rémunération 
annuelle maximale 

assurable

Taux d'employés 
(%)

Taux de l'employeur 
(%)

Prime annuelle 
maximale de 

l'employé

Prime annuelle 
maximale de 
l'employeur

Primes d'AE $61,500 1.27 1.778 $781.05 $1093.47

Primes RRQ $63,100 6.40 6.40 $4038.40 $4038.40

Primes RQAP $91,000 0.494 0.692 $449.54 $629.72
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Merci pour votre travail au service de votre église, et n'hésitez pas à m'envoyer un courriel si vous avez des 
problèmes ou des questions concernant les finances de votre église. 

Sharon Willemsen 
Chargé des finances du district Saint-Laurent de l'Alliance Canada 


